Gabarit de rapport et déclaration de conformité – ministère de l’Éducation


Remboursement des coûts liés à l’approvisionnement alternatif en eau potable 

ou à l’installation de filtres à eau en raison de la présence 
de taux excédentaires de plomb dans l’eau potable
Gabarit de rapport et déclaration de conformité 
Date d’échéance : le 15 juillet 2009
Dans le cadre des ententes qu’ils ont conclues avec le ministère de l’Éducation pour recevoir un financement aux fins de l’approvisionnement alternatif en eau potable ou l’installation de filtres à eau dans les écoles aux prises avec des taux excédentaires de plomb dans l’eau potable, chaque conseil est tenu de soumettre un rapport et une déclaration de conformité, au plus tard le 15 juillet 2009, concernant les coûts encourus jusqu’au 30 juin 2009, inclusivement. Le présent gabarit est fourni à cette fin. Les coûts encourus après le 30 juin 2009 feront l’objet d’un autre rapport qui devra être soumis à une date ultérieure.
Veuillez soumettre le présent rapport et la déclaration de conformité, signés par la directrice ou le directeur d’éducation ou par une ou un autre signataire autorisé du conseil, au chef régional du ministère de l’Éducation. 
Pour obtenir plus de renseignements, veuillez communiquer avec votre bureau régional. 
Partie 1 :
	Nom du conseil scolaire de district ou de l’administration scolaire


	Personne-ressource principale
Nom :      
Titre :      
Téléphone :      
Courrier élec. :      


	Nom de l’école 


	No du SIIS
	Articles : eau embouteillée, verres en papier, distributeurs d’eau, location ou achat de rafraîchisseurs d’eau potable, filtres à eau

	Coût

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	Coût total 
	     


Partie II : Résumé des mesures prises jusqu’à maintenant 
Veuillez présenter un résumé des mesures prises pour assurer l’approvisionnement alternatif en eau potable ou l’installation de filtres à eau dans vos écoles : 
	     



Partie III : Plan de suivi et de soutien supplémentaire
Comment votre conseil continuera-t-il à fournir un soutien à vos écoles qui sont toujours aux prises avec la présence de plomb dans l’eau potable? 

	     



Partie IV : Déclaration de conformité 
1. Obligations financières contractuelles :

Je déclare par la présente que notre conseil a dépensé les fonds alloués pour l’approvisionnement alternatif en eau potable ou l’installation de filtres à eau conformément aux dispositions énoncées dans la note de service 2007 : SB26, du 24 septembre 2007, intitulée Protocole du ministère de l’Environnement concernant le Règlement de l’Ontario 243/07 - Installations dépassant les normes de teneur en plomb pour l’eau potable en Ontario. 

2.
Obligations en matière de dépenses :

a)
J’atteste que notre conseil a dépensé __     _____________ $ dans le cadre de cette initiative.  

b)
Les dossiers de dépenses sont assujettis à une vérification du ministère, lorsque celle-ci est exigée.
Nom du conseil : _     ____________________________________

Directrice ou directeur de l’éducation (ou autre signataire autorisé du conseil) :

__________________________ 
___________________________________

(signature)



      (nom en lettres moulées)

Date :  ____     _______________________________
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